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Stratégie de mise en œuvre de la LLO : le vent tourne

L’application de la LLO pose des défis comme en témoignent les nombreuses 
plaintes que reçoit le Bureau du commissaire chaque année. Notons d’ailleurs 
que ces plaintes ne représentent qu’une partie des manquements à la LLO. En 
effet, pour diverses raisons, des citoyens choisissent de ne pas porter plainte 
lorsque leurs droits linguistiques ne sont pas respectés. Près de quarante ans 
après l’adoption de la première loi sur les langues officielles, comment expliquer 
un tel état de fait? Le commissaire estime que ces manquements s’expliquent 
par l’absence d’une stratégie complète de mise en œuvre de la LLO.

Assurer des services gouvernementaux bilingues de qualité tout en favorisant 
activement la progression vers l’égalité des deux langues officielles constitue une 
mission complexe. Il apparaît impensable de la mener à bien sans une stratégie 
complète axée entre autres sur la planification des besoins, la détermination des 
objectifs, la formation des employés ainsi que la mise en place de mécanismes 
d’application et de contrôle. Pourtant, cette stratégie n’existe pas. Voilà pourquoi, 
depuis plusieurs années, le commissaire recommande au gouvernement provincial 
d’élaborer un plan directeur en matière de langues officielles pour l’ensemble de 
l’appareil gouvernemental. Jusqu’à tout récemment, le gouvernement provincial 
a manifesté peu d’intérêt pour cette recommandation. Toutefois, le vent semble 
vouloir tourner. 

Dans une lettre datée du 30 mars 2009, le premier ministre, Shawn Graham, 
informe le commissaire de la mise en place d’un comité de coordination des langues 
officielles. Aux dires du premier ministre, ce comité a pour but : « de coordonner 
l’ensemble des activités du gouvernement du Nouveau-Brunswick en matière de 
langues officielles. » Le premier ministre poursuit en disant : « Ce comité, sous ma 
responsabilité, sera aussi responsable de l’élaboration d’une stratégie de mise en 
œuvre de la Loi sur les langues officielles d’ici le 31 mars 2010. Cette stratégie devra 
permettre d’identifier les mesures nécessaires pour que l’ensemble des ministères 
rencontre leurs obligations en vertu de la Loi sur les langues officielles et proposer 
des mesures positives pour le développement des communautés linguistiques tel 
que défini par la Loi reconnaissant l’égalité des deux communautés linguistiques 
officielles du Nouveau-Brusnwick. »  Le commissaire se réjouit de cet engagement 
du premier ministre et suivra de très près l’évolution de la situation. Il rappelle 
d’ailleurs au gouvernement que son rapport annuel pour l’année 2004-2005 
présente plusieurs éléments qui devraient faire partie d’un plan directeur de la LLO 
et souhaite vivement que ces éléments soient retenus par le comité de coordination.  
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Français langue seconde : tout n’est pas réglé

Le vif débat entourant l’élimination du programme d’immersion précoce en 
français s’est poursuivi au cours de l’année. Après avoir connu de multiples 
rebondissements, le débat s’est terminé par un compromis qui a semblé rallier 
la plupart des intervenants. Toutefois, le commissaire estime que l’avenir du 
programme n’est pas pour autant assuré.  

 
Le 14 mars 2008, le ministre de l’Éducation, Kelly Lamrock, présentait une réforme 
majeure de l’enseignement du français langue seconde. Un des éléments principaux 
de cette réforme était l’abolition graduelle du programme d’immersion précoce en 
première année et son remplacement par un programme d’immersion commençant 
en 6e année. Ces changements découlaient des recommandations formulées par les 
commissaires Jim Croll et Patricia Lee dans leur rapport d’étude dévoilé quelques 
semaines plus tôt. Notons que les conclusions de cette étude avaient déjà été 
contestées par le commissaire ainsi que de nombreux groupes de parents. 

Le commissaire a tenté de convaincre le ministre de l’Éducation que l’abolition 
du programme d’immersion précoce n’était pas la bonne solution au problème des 
classes homogènes (le fait que peu d'élèves ayant des besoins particuliers fréquentent 
les classes d’immersion). Il a notamment allégué que l’immersion en français est 
plus qu’une méthode d’enseignement, qu’elle est en fait un élément essentiel de 
l’interaction entre les communautés anglophone et francophone du Nouveau-
Brunswick. Le commissaire a souligné que les parents et les enfants qui optent pour 
l’immersion affirment concrètement leur ouverture à la culture francophone et leur 
désir de se rapprocher de leurs voisins francophones.  

La décision gouvernementale d’abolir l’immersion précoce a soulevé une vive 
opposition de la part de nombreux parents et groupes. Une poursuite judiciaire a été 
entreprise et, le 11 juin 2008, le juge, H. H. McLellan de la Cour du Banc de la Reine 
du Nouveau-Brunswick, annulait la décision gouvernementale. Dans son jugement, 
le juge estimait que les consultations gouvernementales qui avaient précédées la 
décision du ministre n’avaient pas permis la tenue d’un débat approfondi comme 
l’avait promis le ministre de l’Éducation. Une nouvelle période de consultations 
publiques a donc eu lieu au cours de l’été 2008, cette dernière suscitant une importante 
participation. Finalement, le 5 août, le ministre Lamrock présentait une nouvelle 
version de sa réforme. Un élément a retenu largement l’attention : l’immersion précoce 
était rétablie, mais elle commencerait en 3e année plutôt qu’en première année. 

À moins de s’attaquer 
aux véritables 
problèmes, le 
commissaire estime 
que le programme 
d’immersion risque 
de faire l’objet 
d’une autre révision 
gouvernementale 
qui pourrait à nouveau 
compromettre son 
avenir. 
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Si le compromis gouvernemental a semblé rallier la plupart des intervenants, le 
commissaire estime que l’avenir du programme d’immersion précoce n’est pas pour 
autant assuré. En effet, la réforme ne propose aucune solution aux problèmes qui 
n’ont cessé de miner l’efficacité du programme d’immersion et qui sont à l’origine 
du phénomène des classes homogènes. Ces problèmes sont les suivants : 

•	 le manque d’enseignants qualifiés de français langue seconde (FLS);

•	 le manque d’aide-enseignants pour appuyer les élèves ayant des 
besoins particuliers;

•	 le manque d’appui professionnel pour les enseignants de FLS;

•	 le manque d’uniformité dans la gestion et la promotion du 
programme d’immersion.

À moins de s’attaquer aux véritables problèmes, le commissaire estime que le 
programme d’immersion risque de faire l’objet d’une autre révision gouvernementale 
qui pourrait à nouveau compromettre son avenir. 
  
Une note positive se dégage toutefois de tout ce débat : au plus fort de la contestation 
de la décision gouvernementale, des chefs de file des deux communautés linguistiques 
ont appuyé publiquement le programme d’immersion. Pour eux, l’immersion 
constitue un outil privilégié pour favoriser un dialogue entre francophones et 
anglophones. Ce message semble avoir été entendu par le gouvernement. 
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Plan d’action pour transformer l’éducation postsecondaire : 
un principe constitutionnel brille par son absence

L’article 16.1 de la Charte canadienne des droits et libertés stipule que chaque 
communauté linguistique du Nouveau-Brunswick a le droit à des institutions 
d’enseignement distinctes et aux institutions culturelles distinctes nécessaires 
à leur protection et à leur promotion. On s’attendrait donc à ce qu’un plan de 
réforme de l’éducation postsecondaire fasse mention de ce principe. Pourtant, 
il n’apparaît nulle part dans le Plan d’action gouvernemental pour transformer 
l’éducation postsecondaire. Le commissaire n’a pas tardé à réagir.

À l’automne 2007, le gouvernement provincial créait le Groupe de travail 
sur l’éducation postsecondaire. Formé de dirigeants de divers établissements 
d’enseignement, ce comité a reçu le mandat d’examiner les recommandations 
de la Commission sur l’éducation postsecondaire au Nouveau-Brunswick et de 
recommander le meilleur modèle pour le système d’éducation postsecondaire 
du Nouveau-Brunswick. (On trouvera dans le rapport annuel 2007-2008, les 
commentaires du commissaire concernant le rapport de la Commission.)

Le 29 mai 2008, le groupe de travail présentait ses 29 recommandations au 
gouvernement provincial. Dans le document, les membres du groupe soulignent 
l’importance de reconnaître explicitement les droits constitutionnels en matière 
d’éducation dans toute réforme.   

Un mois plus tard, le gouvernement provincial présentait le Plan d’action pour 
transformer l’éducation postsecondaire. À cette occasion, le premier ministre, 
Shawn Graham, a déclaré : « Ce plan constitue une feuille de route complète pour 
les cinq prochaines années à laquelle nous souhaitons que les Néo-Brunswickois 
s’identifient. Nous croyons que ces mesures audacieuses placeront le Nouveau-Brunswick 
à l’avant-garde de l’éducation postsecondaire et de la formation. »

Le commissaire a procédé à l’examen du plan d’action et a été fort surpris de 
constater l’absence de toute mention explicite de la dualité en éducation ou du droit 
aux institutions d’enseignement distinctes comme le recommandait le Groupe de 
travail sur l’éducation postsecondaire dans son rapport. 

Dans une lettre qu’il a fait parvenir au premier ministre Graham, le commissaire 
déclare : « Nous croyons qu’il est très important que vous clarifiiez votre position 
sur l’ensemble des points qui pourraient donner lieu à une remise en question de 
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l’engagement du gouvernement de mettre de l’avant des stratégies conformes à 
ses obligations constitutionnelles et respectueuses des acquis de la communauté 
minoritaire francophone en matière de droits linguistiques tels qu’interprétés par les 
tribunaux dans divers arrêts phares au cours des dernières années. »

Quelques semaines plus tard, à l’occasion d’un discours prononcé à Caraquet, le 
premier ministre a clarifié la position de son gouvernement sur la question : « La 
réforme de l’éducation postsecondaire entreprise par le gouvernement respectera 
les principes visant à préserver et à promouvoir la langue et la culture de chacune 
des deux communautés linguistiques officielles. De plus, cette réforme respectera 
également le principe de la dualité linguistique et le cadre juridique en matière de 
langues officielles au Nouveau-Brunswick. Elle respectera également l’autonomie 
des universités du Nouveau-Brunswick. » 

Ces propos ont été par la suite confirmés dans une lettre que le premier ministre a 
fait parvenir au commissaire en octobre 2008. Le nouveau ministre de l’Éducation 
postsecondaire, de la Formation et du Travail, Donald Arseneault, a également 
réaffirmé l’engagement gouvernemental en matière de dualité.  

Étant donné que le gouvernement provincial reconnaît publiquement ses obligations 
constitutionnelles en matière de réforme de l’éducation postsecondaire, il serait 
logique que le Plan d’action gouvernemental pour transformer l’éducation 
postsecondaire reflète cette position. Une modification est de mise.   
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Réforme sur la santé au Nouveau-Brunswick : 
les demi-mesures donnent de demi-résultats

 
La poursuite intentée par Égalité santé en français contre le gouvernement 
provincial fait couler beaucoup d’encre et cela risque de durer. En effet, ce 
genre de cause se rend généralement jusqu’en Cour suprême. Ce débat suscite 
beaucoup d’intérêt et pour cause. Il y est question de droits constitutionnels, 
d’égalité des deux communautés linguistiques et d’interprétation de lois 
fondamentales. Le commissaire en tire déjà deux observations : d’abord, 
l’ambiguïté qui règne dans ce débat ne sert pas les intérêts de la population; 
deuxièmement, une attitude timide par rapport à des lois fondamentales nuit à 
une progression harmonieuse vers une égalité réelle. 
 

Le 11 mars 2008, le gouvernement du Nouveau-Brunswick annonçait une réforme 
de son système de santé. Trois principaux éléments la caractérisent : la réduction du 
nombre de régies régionales, qui passe de huit à deux; la création d’un organisme 
responsable des services non cliniques, FacilicorpNB; et la création du Conseil de 
la santé du Nouveau-Brunswick. 

La Régie régionale de la santé A regroupe les établissements qui servent une clientèle 
majoritairement de langue française; la régie B fait de même pour les établissements 
qui accueillent une clientèle majoritairement de langue anglaise. 
 
Donner une voix à la communauté francophone dans la gestion des établissements de 
santé semble être à l’origine de la création de deux régies plutôt que d’une seule. En 
effet, dans une entrevue publiée dans un quotidien anglophone le 2 février 2009, le 
premier ministre, Shawn Graham, déclarait : « la population acadienne n’accepterait 
jamais une seule régie bilingue » (notre traduction). Il faut cependant noter que les 
deux nouvelles régies ne sont pas désignées officiellement sur une base linguistique.  

Après une étude en profondeur de la réforme, le commissaire a fait parvenir ses 
commentaires et recommandations au ministre de la Santé le 31 mars 2008. Dans 
sa lettre, le commissaire déclare entre autres qu’il appuie la recommandation de la 
Société des Acadiens et Acadiennes du Nouveau-Brunswick de désigner la Régie 
A comme une régie francophone et la Régie B comme une régie anglophone. Le 
gouvernement n’a pas retenu cette recommandation.
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Quand l’ambiguïté nuit au débat
La Loi sur les langues officielles et la Loi reconnaissant les deux communautés 
linguistiques au Nouveau-Brunswick sont des lois fondamentales : elles définissent 
notre province et sont donc au cœur de notre identité collective. C’est d’ailleurs 
pourquoi des éléments de ces deux lois ont été enchâssés dans la Charte canadienne 
des droits et libertés. 

Lorsque le gouvernement provincial a présenté sa défense dans la cause qui 
l’oppose à Égalité santé en français, plusieurs ont réagi fortement : des aspects de 
cette défense furent interprétés comme une négation du principe d’égalité des deux 
communautés linguistiques. Bien qu’à la lecture du texte de la défense, on trouve 
des déclarations qui semblent reconnaître l’égalité des deux communautés et les 
droits constitutionnels, le gouvernement provincial a préféré ne pas réagir. Réaction 
normale lors de poursuites judiciaires? Peut-être. Ce silence a toutefois alimenté 
une confusion qui n’aide certainement pas les citoyens à comprendre les enjeux du 
présent débat. 

Notre cadre juridique en matière de droits linguistiques
Le régime de protection des droits linguistiques au Canada s’inscrit dans un contexte 
de droit international qui protège les minorités ethniques, religieuses et linguistiques. 
Ce régime de droit reflète et confirme la conviction profonde des Canadiens qu’une 
véritable démocratie doit assurer l’égalité des chances à tous ses citoyens, y compris 
ceux des groupes minoritaires. C’est grâce à cette conviction que le droit en matière 
d’égalité linguistique a évolué au cours des quarante dernières années.  Par ailleurs, 
on reconnaît depuis longtemps que la vraie égalité exige plus que de simplement 
traiter les gens de la même façon. En fait, des services spécialisés ou différents 
seront souvent nécessaires afin d’assurer une égalité réelle entre les deux groupes 
linguistiques. 

Les conséquences d’une attitude timide dans l’interprétation des droits
Malgré leur importance, la Loi reconnaissant les deux communautés linguistiques 
et la Loi sur les langues officielles ne sont pas toujours appliquées rigoureusement. 
En effet, chaque année, le rapport annuel du commissaire fait état de manquements 
importants à la Loi sur les langues officielles. En outre, jusqu’à présent, aucun 
ministère n’a adopté un plan complet de mise en œuvre de la Loi sur les langues 
officielles. Pourtant, depuis plusieurs années, le commissaire recommande pareille 
mesure afin de progresser davantage vers une égalité réelle de nos deux langues. 
Comment expliquer cette situation? Le commissaire y voit un manque d’engagement 
gouvernemental quant à l’obligation d’appliquer concrètement et de façon proactive 
non seulement le contenu, mais aussi l’esprit de ces deux lois fondamentales. 
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Certes, il y a eu progrès en matière de droits linguistiques au cours des dernières 
années. Cependant, le commissaire estime que le gouvernement a trop souvent une 
interprétation timide, voire limitée de ces droits. Il n’est donc pas surprenant que 
ses actions en ce domaine prennent la forme de demi-mesures qui donnent bien 
sûr des demi-résultats. Cette attitude sème le doute dans l’esprit des gens quant à 
l’engagement du gouvernement envers des principes fondamentaux. 

Pour le commissaire, le débat et l’ambiguïté engendrés par la réforme en santé 
apparaissent comme une conséquence de cette attitude timide du gouvernement 
quant à l’interprétation de ses obligations légales. Le gouvernement provincial ne 
doit donc pas se surprendre que les gens aient recours aux tribunaux pour obtenir 
la pleine portée de leurs droits. Voilà ce qui se produit lorsqu’on n’assume pas le 
leadership qui nous revient.  

Les débats, y compris les débats juridiques, sont au cœur de notre système 
démocratique. D’ailleurs, ils ont souvent permis une évolution du droit, notamment 
en matière de langues officielles. Le recours aux tribunaux devrait avoir lieu lorsque 
toutes les discussions ont eu lieu et qu’il ne semble plus y avoir de place pour 
une entente. Est-ce le cas dans le domaine de la santé? Peut-être. Ce qui importe 
maintenant, c’est qu’au cours du débat juridique, la population soit bien renseignée. 
Cela exige un effort de clarté de la part de tous les intervenants. 

Quelle que soit l’issue de la poursuite engagée, le commissaire doit veiller à ce 
que les services offerts par les deux régies de la Santé, FacilicorpNB et le Conseil 
de la santé du Nouveau-Brunswick respectent pleinement la Loi sur les langues 
officielles. C’est d’ailleurs pourquoi le commissaire a rencontré la haute direction 
du Conseil de la santé du Nouveau-Brunswick et de FacilicorpNB au cours de l’année. 
Des rencontres auront également lieu avec les conseils d’administration des régies A et B.  

Certes, il y a eu 
progrès en matière de 
droits linguistiques au 
cours des dernières 
années. Cependant, 
le commissaire estime 
que le gouvernement 
a trop souvent une 
interprétation timide, 
voire limitée de 
ces droits.  
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Philosophie générale du commissaire en matière de promotion

Le commissaire estime que son mandat de promotion des langues officielles 
comprend trois composantes importantes : 

•	 la promotion de la Loi sur les langues officielles (LLO), 

•	 la célébration des acquis dans le domaine linguistique, 

•	 l’appui à la progression vers l’égalité de statut et d’usage du français et 
de l’anglais.

Par ailleurs, le commissaire croit que des partenariats et des projets précis avec 
les organisations à caractère social, culturel et économique feront avancer la cause 
des langues officielles. Il préconise aussi des relations de collaboration productives 
entre son bureau et les institutions du gouvernement dans le but d’instaurer des 
mesures de mise en œuvre de la LLO.

Promotion des droits linguistiques

Au cours de l’année, le commissaire a poursuivi ses efforts afin de sensibiliser les 
citoyens à leurs droits linguistiques et aux moyens qu’ils peuvent prendre pour les 
faire respecter.  

Annonces radiophoniques
Des annonces, réalisées en partenariat avec l'Association des radios communautaires 
acadiennes du Nouveau-Brunswick et CJPN 90,5 FM Radio Fredericton, ont été 
diffusées sur les ondes des radios communautaires francophones du Nouveau-Brunswick. 
Ces publicités illustrent la façon dont les institutions gouvernementales doivent 
respecter leurs obligations linguistiques, notamment en matière d'offre active et de 
prestation de services.

Entrevues radiophoniques
À l’occasion de la Semaine provinciale de la fierté française, le commissaire a 
accordé des entrevues à diverses stations radiophoniques de la province. Outre les 
droits linguistiques, le commissaire a également abordé l’état des langues officielles 
dans la province ainsi que le 40e anniversaire de l’adoption de la première LLO. 

Promotion
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Promotion générale des langues officielles

Présentation à l’Université St. Thomas et à l’Université du Nouveau-Brunswick
Le commissaire a rencontré un groupe d’étudiants francophiles de l’Université 
St.Thomas afin de les entretenir de l’avenir de la langue française. Quelques jours 
plus tard, le commissaire a eu l’occasion de faire une présentation devant des 
étudiants du cours Le français des affaires à l'Université du Nouveau-Brunswick. Le 
commissaire les a entretenus notamment des dispositions de la Loi sur les langues 
officielles et du bilinguisme dans l’affichage.   
 
Accros de la chanson
Soucieux d’appuyer la valorisation de la langue française, le commissaire a versé 
une contribution financière à l’initiative Accros de la chanson. Il s’agit d’un concours 
qui permet de découvrir et de mettre en valeur les talents musicaux des jeunes. 
Au cours des dernières années, cette initiative est devenue un moteur important de 
promotion de la langue française ainsi que de la culture musicale francophone.  

Réflexion sur les langues officielles au Canada et au Nouveau-Brunswick
La Faculté de droit de l’Université de Moncton a célébré son 30e anniversaire 
d’existence en 2008. Pour marquer l’événement, elle a organisé un colloque sur 
les langues officielles et la protection des droits linguistiques qui s’est tenu en 
novembre. Le Bureau du commissaire a appuyé financièrement cette activité.  

Fêtes du patrimoine 
Encore une fois cette année, le Bureau du commissaire a participé aux activités 
entourant les fêtes du Patrimoine en remettant le prix 2tantmieux à des élèves des 
secteurs francophone et anglophone.   

Épinglettes et affiches de comptoir
Le Bureau du commissaire a distribué des épinglettes English – Français et 
Français – English à divers organismes et groupes qui s’intéressent à la promotion 
de services bilingues. Le Bureau du commissaire a aussi produit des épinglettes 
J’apprends le français. Elles visent à encourager les gens qui apprennent le français 
à le parler sans gêne et à encourager ceux qui les entourent à leur fournir l’occasion 
de dialoguer en français.   
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Promotion auprès des jeunes

Pleins feux sur Max Mallard
Tirant profit du  succès de son site Web pour jeunes www.2tantmieux.ca, le Bureau 
du commissaire aux langues officielles a créé une bande dessinée qui s’adresse aux 
jeunes de 9 à 14 ans : Les aventures de Max Mallard. 

Max Mallard est un adolescent bilingue qui a des canards… pour mains. Cette 
caractéristique particulière lui permet de vivre des aventures rocambolesques qui 
sont autant d’occasions de promouvoir un dialogue harmonieux entre les deux 
communautés linguistiques. Plus de 20 000 exemplaires du premier numéro ont 
été distribués à des jeunes de toutes les régions de la province au cours de l’été 
2008. Publiée dans les deux langues officielles, la bande dessinée a été conçue 
par Razor Creative de Moncton et illustrée par FatKat de Miramichi. Le 
commissaire est reconnaissant du soutien que son bureau a reçu pour ce 
projet par l’entremise du ministère des Affaires intergouvernementales et de 
l’Entente Canada/Nouveau-Brunswick relative à la prestation de services en 
français. On peut lire les aventures de Max et de ses amis en visitant le site Web 
www.2tantmieux.ca. Deux petits canards indiquent la voie à suivre.   

Rencontres 

Au cours de l’année, le commissaire a rencontré de nombreux groupes et organismes. 
Ces rencontres ont été l’occasion pour le commissaire d’aborder différentes questions 
liées à son mandat. Voici quelques-uns des groupes et organismes rencontrés : 

•	 Alcool Nouveau-Brunswick
•	 Association des chefs de police du Nouveau-Brunswick
•	 Association des enseignants et enseignantes francophones du                      

Nouveau-Brunswick
•	 Canadian Parents for French
•	 Conseil d’administration de la Société de l’Acadie du                                                            

Nouveau-Brunswick
•	 Congrès mondial de la Fédération internationale des 
       professeurs de français
•	 Fédération des citoyens aînés du Nouveau-Brunswick
•	 Français pour l’avenir
•	 Ministère de la sécurité publique du Nouveau-Brunswick
•	 Services Nouveau-Brunswick
•	 Société des loteries de l’Atlantique 
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Bilinguisme et monde des affaires 

La vitalité de nos deux langues officielles se joue dans tous les secteurs d’activité, y 
compris le monde des affaires. Bien que le secteur privé ne soit pas obligé de servir 
le public dans les deux langues officielles, de nombreux gens d’affaires ont choisi 
de le faire en raison d’un désir sincère d’offrir un meilleur service à leur clientèle. 
Au cours de l’année, le commissaire a poursuivi ses efforts de promotion en matière 
de bilinguisme dans le secteur privé. En plus des rencontres avec divers groupes de 
commerçants, deux dossiers ont retenu l’attention du commissaire.  

Wal-Mart du Canada
Le commissaire a appuyé les démarches de l’organisme Avantage Chaleur 
Advantage et de la Société des Acadiens et Acadiennes du Nouveau-Brunswick 
(section Pointe-aux-Pères) afin que Wal-Mart Canada améliore la qualité des 
services en français à son magasin de Bathurst. Le commissaire a d’ailleurs 
participé à une rencontre qui réunissait des représentants de ces organismes et de 
la compagnie Wal-Mart. La réunion, qui s’est déroulée dans un climat très positif, 
a permis au commissaire d’expliquer son point de vue sur l’importance de services 
de qualité dans les deux langues officielles. Notons que l’entreprise Wal-Mart s’est 
engagée à améliorer la qualité de ses services en français.   

CAA Maritimes
Au cours de l’année, le Bureau du commissaire a reçu une plainte portant sur 
l’absence de documentation en français pour les membres du CAA Maritimes. Étant 
donné que l’organisme en question n’est pas assujetti à la LLO, le commissaire n’a 
pas pu traiter cette plainte. Toutefois, il a profité de l’occasion pour sensibiliser 
l’organisme aux avantages du bilinguisme dans le monde des affaires. 

Dans sa lettre au CAA, le commissaire écrit : « Souvent, on pense que l’offre de 
services bilingues représente un fardeau financier pour les entreprises. Or, cela 
devrait être considéré comme un investissement servant à attirer les consommateurs 
et à augmenter les ventes. Il faudrait à tout le moins que l’entreprise en tienne compte 
dans l’établissement de son budget de publicité. De plus en plus de francophones 
constatent que leur langue et leur culture risquent d’en souffrir s’ils doivent surtout 
faire affaire dans l’autre langue officielle. Par conséquent, chaque fois qu’ils en ont 
l’occasion, ils favorisent les entreprises qui font des efforts pour les servir dans leur 
langue. J’imagine que CAA Maritimes voudrait bien s’attirer cette part du marché 
au Nouveau-Brunswick en montrant qu’elle déploie de réels efforts pour répondre 
aux besoins de celle-ci. »



Pour une vision généreuse des langues officielles                                                                                            

54

Pour une vision généreuse des langues officielles

En vertu de la Loi sur les langues officielles, le commissaire doit faire rapport 
de ses activités annuellement aux députés de l’Assemblée législative. Ce rapport 
annuel est le produit de cette obligation. Or, année après année, le dépôt de ce 
document semble susciter bien peu d’intérêt à l’Assemblée législative. Peu ou pas 
de questions sont posées en Chambre sur les constatations du commissaire. Il n’y 
a aucun débat, non plus, sur ses recommandations. Pourtant, la dualité linguistique 
définit notre province. Est-il possible qu’on juge le sujet trop délicat pour en discuter 
publiquement? Ou faut-il y voir un manque d’intérêt? 

À la conclusion d’une d’enquête, le commissaire remet un rapport au plaignant, 
à l’institution visée par la plainte ainsi qu’au bureau du premier ministre. À 
l’exception de quelques cas, les institutions ne font pas rapport sur la mise en œuvre 
des mesures découlant des recommandations du commissaire. Par ailleurs, il est 
rare que le Bureau du premier ministre émette une directive aux ministères à la suite 
d’une enquête du commissaire. Pourtant, la Loi spécifie que le premier ministre 
est responsable de l’application de la LLO. C’est d’ailleurs pourquoi il reçoit un 
exemplaire de chaque rapport d’enquête. Ne devrait-il pas y avoir une procédure 
afin que les rapports du commissaire soient étudiés à fond et que les ministères 
fassent rapport au premier ministre des mesures correctives adoptées à la suite d’une 
plainte? Donnera-t-on au nouveau comité responsable de la stratégie en matière de 
langues officielles un mandat clair à cet égard?   

Au cours de la dernière année, le commissaire a fait état de l’attitude timorée 
du gouvernement en matière de langues officielles relativement aux réformes 
de l’éducation postsecondaire et de la santé. Cette attitude a soulevé bien des 
interrogations. Après quarante ans de langues officielles au Nouveau-Brunswick, 
comment expliquer ces hésitations?

Autant de questions qui démontrent la nécessité d’adopter une vision plus généreuse 
des langues officielles dans notre province. 

Au cours de la dernière année, le gouvernement provincial a démontré dans certains 
cas qu’il peut adopter des mesures qui témoignent d’une vision un peu plus large 
des langues officielles. Les changements à la politique sur la langue de travail et 
la création d’un comité chargé d’assurer la mise en œuvre de la LLO en sont deux 
exemples. Il faut que ce mouvement se poursuive et s’amplifie. À titre de seule 
province officiellement bilingue au pays, le Nouveau-Brunswick doit incarner une 
vision généreuse des langues officielles. 

Perspectives d’avenir


